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L ’an mil huit cent quatre-vingt sept, le Vendredi dix-huit N ovem 
bre, à huit heu res et demie du soir , le Conseil municipal de Lille, 
dûm ent convoqué, s ’est réuni en sess ion  légale à l’Hôtel-de-Ville.

Présidence de M . G É R Y  L E G R A N D ,M a ir e .

Présents :

M M . A l h a n t , B a g g i o , B é r e , B o n d u e l , D a l b e r t a n s o n , D e s u r m o n t , 

D r u e z , D u f l o , D u t i l l e u l , G a v e l l e , G r o n i e r -D a r r a g o n , L h o t t e , M a r t i n , 

R i g a u t , R o c h a r t , S c r i v e , T h é r y , V a i l l a n t , W e r q u i n , W e r t h e i m e r  &  

W i l l a y .

Absents :

M M .  B a s q u i n , B i a n c h i , B o u c h é e , C a n n i s s i é , H o u d e , P a r e n t - P a r e n t ,  

P a s c a l  &  V i o l l e t t e , qui s’excusent de ne pouvoir assister à la séance.
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Conseil
m unicipal.

Nom ination  
d e  M. D u flo ,  

secrétaire.

M .  le M a i r e  déclare ouverte l a  sess io n  légale de Novem bre et 
prie le Conseil de vouloir bien procéder à  la nom ination d’un Secré
taire.

M. D u f l o  e s t  m a i n t e n u  d a n s  c e s  f o n c t i o n s  à  l ’ u n a n i m i t é .

M .  D u f l o  p r e n d  p l a c e  a u  b u r e a u .

Le procès-verbal de la dernière séance  est lu et adopté sans  
observations.



M . WERQUIN. —  Je ne sais pas si le Conseil partagera mon avis, mais je  prierai 

l ’A dm inistration de ne pas tolérer un abus qui tend à se renouveler à chaque élection. 

A ctuellem en t, les bâtim ents com m unaux sont couverts d ’afîïches jusqu’au prem ier 

étage. C ’est là une chose ridicule. Je com prendrais que M . le M a i r e  affectât une 

ou deux colonnes de la M airie pour les affiches de chaque candidature, mais on ne 

saurait adm ettre que la façade des bâtim ents com m unaux soit tapissée entièrem ent 

de placards, quelle que soit l ’opinion qu’ils représentent.

M. le M a i r e . —  L e  Conseil com prendra le sentiment qui anime l ’A d m in istration . 

E lle  laisse les partis abuser de la liberté, de peur de paraître vouloir la restreindre.

M . B a GGIO. —  Même jusqu ’au prem ier étage.

M . le M a i r e . —  M ais il suffit que quelques conseillers, aussi autorisés que M M . 

W erquin et B aggio , appellent notre attention sur ce point, pour que nous prenions 

des mesures en conséquence.

M . W e r q u i n . — Je com prends que l ’A dm inistration  tolère l’apposition d ’un 

certain nom bre d ’affiches. M. le M aire est le propriétaire des bâtim ents com m unaux, 

et, à ce titre, il peut prendre telle mesure qu’il juge convenable.

M. le M a i r e . —  Il ne faut pas que l ’a ff ichage  é lec to ra l  se c o n fo n d e  a v e c  les 

pa rad es  de  la  foire.

M. G r o n i E R-D a r r a g o n  prie l ’A dm in istration  d ’exam iner une pétition relative 

au pavage de la rue A r a g o , et la dépose sur le bureau.

L ’ordre du jour appelle la d iscussion  du rapport présenté par la 
C om m ission  des finances, pour le renouvellem ent du m arché des  
charbons n écessa ires  aux  étab lissem en ts m unicipaux.

M. L h o t t e  dit que la  Com m ission des finances n’a aucune o b jection  à 

présenter, et propose l ’adoption  des conclusions du rapport déposé par l ’A d m in is

tration  dans la séance du 26 août dernier.

Bâtim ents  
com m unaux.

Affiches
électorales.

Pavage 
de la rue Arago.

Vœu.

A djudica tion  
du charbon 

pour le chauffage 
des établissements, 

m un icipa ux.

Ces conclusions sont adoptées.
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Marché 
a u x  O iseaux.

E xécu tion  
des arrêtés 

m u n icip a u x.

Vœu.

M. D a l b e r t a n s o n . —  Je demande la parole :

M . le M aire a pris un arrêté très sage, —  il ne dira pas cette fois que je  lui en 

v e u x ,—  en ce qui concerne le M arché aux  oiseaux. O r, cet arrêté, quoiqu’en vigueur, 

n’est pas absolum ent respecté. On devrait vendre de 6 heures du matin à midi, 

place S t-A n d ré , et de midi à 6 heures, place des Quatre-Chem ins. D im anche 

dernier, —  je  vous en affirme le fait, parce que je  l ’ai constaté de visu, -  il est 

arrivé que, pendant que l ’on vendait place S t-A n d ré , on faisait égalem ent des 

affaires place des Quatre-Chem ins. L ’arrêté m unicipal est bon ou mauvais. S ’il est 

m auvais, M . le M aire d o it le rapporter et dire : on vendra place des Q uatre- 

Chemins de 6 heures à 'midi ; s’il est bon, ce m agistrat d oit en assurer l ’exécution.

M . WERQUIN.—  Je com prends très bien l’observation de m on Collègue, qui est 

une fois de plus partisan de la légalité. T o u tefo is , je  dem ande pourquoi il y  aurait 

une p riorité  en faveur du quartier Sain t-A n d ré, en lui donnant l ’heure favorable à la 

vente. M ais j ’apprends, par une com m unication officieuse, que l’A dm in istration 

exam ine en ce m om ent la  question. D ans ces conditions l’affaire peut être réservée. 

Je m ’abstiens moi-m ême d ’ém ettre un avis, jusq u ’à ce que l ’A dm in istration  ai fait 

son rapp ort. Je prie M. D a l b e r t a n s o n  d ’adopter une ligne de conduite analogue.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Je ne fais pas de prop osition, je  dis qu’il y  a un arrêté 

pris par le M aire. T an t qu ’il existera, il conviendra de le faire respecter.

M . B a g g i o . —  N ou s dem andons qu’il n’y  ait personne au-dessus du M aire.

M . WERQUIN. —  En ce qui me concerne, je  prie M. le M aire de rapporter son 

arrêté et de revenir à l ’ancien état de choses.

M . B o n d u e l . —  Ce sera pour la huitième fois qu ’une nouvelle mesure sera prise.

M . D a l b e r t a n s o n . —  L e  m arché au x  oiseaux aura lieu place S ain t-A n d ré ou 

place des Q uatre-Chem ins. P o u r m oi, je  préfère qu’il a it lieu place Sain t-A nd ré. 

E n  tou t état de cause, je  demande que l ’on respecte ce q u ’a fait M. le M aire, peut- 

être à to rt  pour vous, mais à raison pour m oi.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  M . D a l b e r t a n s o n , qui nous rappelle sans cesse à 

l ’observation  de la loi, devrait bien la  respecter lui-même. D ans une séance 

précédente, notre collègue s’est refusé à discuter une question qui ne figurait pas à 

l ’ordre du jou r.; nous avons reconnu qu’il avait raison. Il s ’agissait de pensions de 

retraite à liquider. A u jo u rd ’hui, je  ferai rem arquer à M. D a l b e r t a n s o n  que l’ordre 

du jo u r ne com portan t pas la  question du m arché aux oiseaux, il n’y  a pas lieu de s’y
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appesantir plus longtem ps. J’ insiste d ’ailleurs pour que cette question soit étudiée 

par l ’A dm in istration  avant d ’être discutée par le Conseil. .

M. D a l b e r t a n s o n . —  Je ne sais pas où nous allons.

M. G a v e l l e , Adjoint. —  A  l ’observation de la loi, qui vous tient tant à cœur.

M . D a l b e r t a n s o n . —  L ’homm e le plus sage peut se trom per, à plus forte 

raison m oi qui suis le moins sage. M. GAVELLE n’est pas dans ce cas. Som m es-nous 

en session légale de novem bre ? O ui, n’est-ce pas ? U n Conseiller a-t-il le d ro it de 

déposer une proposition  ? Assurém ent. L a  question qui nous occupe date de 5 à 6 

ans. M. G a v e l l e  nous dit, avec l ’autorité 'qui, du reste, résulte de sa haute situation 

et com m e Conseiller et com m e A d jo in t, qu ’un rapport sera déposé et que la question
t

sera exam inée ultérieurem ent. M ais ne doit-on  pas respecter la loi ?

M . WERQUIN. —  Je soum ets au Conseil la proposition suivante :

Le Co n s e il ,

Attendu que M. DALBERTANSON soumet à l'exam en du Conseil une proposition qui ne 

fig u re pas à V or dre du jour, qu 'il y  a lieu par l'Administration d'exam iner la proposition 

de M. D a l b e r t a n s o n .

Q u 'il est de jurisprudetice constante de renvoyer les propositions émanant de l ’initiative 

privée à l ’examen de l ’Administration.

Passe à l ’ordre du jo u r. A .  WERQUIN.

M. le M a i r e .—  L e  Conseil désire-t-il traiter la question des m archés dans cette 

séance ? (N on ! N on  !) V eu t-il renvoyer l ’étude de la question à l ’ A dm in istration? 

N o u s cherchons à concilier des intérêts différents. Si nous ne pouvons y  arriver, 

nous saisirons le Conseil de la  question et il la tranchera, une fois pour toutes.

M . G a v e l l e , A d jo in t. — Je dem ande que le Conseil veuille bien se prononcer 

sur la  proposition de M . W erquin.

M . B a g g i o . —  Je suis absolum ent d ’acco rd  sur le fond de la  question avec 

l ’A dm in istration . Je suis d ’avis q u ’il y  a lieu d ’ajourner l ’affaire et d ’attendre un 

rap p ort de l ’ A dm in istration. D ’un autre côté, il me paraît im possible de souscrire 

a u x  considérants de l ’ ordre du jou r de M . W erquin. I l n’y  a pas, à proprem ent 

parler, de proposition de la part de notre co llègu e ; il se contente de rappeler à 

l ’A d m in is tra tio n ,— je  l ’eusse fait dans une autre occasion, aussi bien que lui —  

de rappeler, dis-je, l ’exécu tion  d’un arrêté en vigueur. Je com prends très bien que
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l ’A d m in istration  fasse, dans une séance prochaine, une proposition ou qu ’elle 

tranche la  question dans le silence du cabinet, com m e elle en a le d ro it, mais je  

ne saurais voter l ’ordre du jo u r proposé par M . W erquin.

M . W e r q u i n . —  IJ existe une proposition faite par M. Dalbertanson, ou il n’en 

existe pas.

M. L h o t t e . —  Il y  a un rappel au règlem ent.

M . W E R Q U IN . —  Je dem ande si M. D albertanson a quelque chose à dire relative

ment à cette question qui ne figure pas à l’ordre du jou r. Dans l’affirm ative, 

j’a jouterais que moi j ’ai à protester contre une iniquité, qui, à m on sens, est le fait 

du dernier arrêté municipal.

M. G a v e l l e , A d jo in t. —  C ’est de la discussion.

M . W e r q u i n . —  J ’attends de la sagesse de l ’A dm in istration , une proposition  

plus favorab le  aux intérêts du quartier de W azem m es.

M . R i g a u t ,. A d jo in t. —  V o to n s  sur la proposition  de M. W e r q u i n . L ’ord re 

du jo u r  est très chargé, il convient de l ’aborder. M . D a l b e r t a n s o n  ne cesse d ’en

traver la bonne m arche des affaires municipales.

M . D a l b e r t a n s o n .—  Peu vous im portent les intérêts du quartier S a in t-A n d ré. 

Parler com m e je  parle, ce n’est pas bien parler, parler autrem ent c ’est m ieux.

M . le M a i r e . —  M. D a l b e r t a n s o n  veuillez exprim er votre  pensée plus rapide

ment. N ’éternisez pas une question sur laquelle tous vos collègues paraissent être 

d ’acco rd .

M . D a l b e r t a n s o n . —  V o u s ne pouvez pas donner de lim ite à la parole. N ou s 

som m es en session ordinaire et nous pouvons nous expliquer. M . Baggio  a raison. 

Je le répète, respectez l'arrêté municipal. Cette situation préoccupe beaucoup m on 

quartier, qui vit avec le m arché aux oiseaux. (A u x  voix ! aux voix !)

M . BÈRE. —  A u  nom de mes collègues, M M . B agg io  et Bo n d u e l  et au mien, 

je propose au Conseil l’ordre du jour suivant :

L e Conseil, confiant dans iAdm inistration, qui a déclaré devoir se livrer à un 

complément d ’études sur la question du marché aux oiseaux, passe à ïo rd r e  du jo u r .

— 438 —

Adopté.
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M .  W e r t h e i m e r  donne lecture d ’un rapport présenté  au nom  de 

la  C om m ission de l ’Instruction publique ; il s 'exprim e ainsi :

M e s s i e u r s ,

V o tre  Com m ission vous propose de répartir ainsi qu ’il suit, les subsides alloués 

a u x  élèves des F acultés pour l ’année scolaire 1887-88 :

B O U R S I E R S  A C T U E L S

BERTAUX, A ugustin . —  M édecine .

D üJARDIN, E u g è n e .  —  M édecine

L é g e r e a u , V ic to r . —  M édecine .

S p e d e r , F ran çois. —  Sciences . . . .

LOCQUETTE, Léon. —  Sciences.

CülSSET, A lb e rt. —  M édecine . . . .

B O U R S I E R S  N O U V E A U X

B o u l a n g e r , A u gu ste . —  Sciences .

D e l a n n o y , Charles. —  M édecine . . .

D u b i q u e t , G eorges. —  M édecine .

G a l l i a n , Em m anuel. —  M édecine.

TAVERNIER, A uguste. —  M édecine.

T r a m b l i n , A lc id e . —  Sciences.

L a  Com m ission n’a m odifié les chiffres et les propositions de l ’A dm inistration 

q u ’en ce qui concerne M . CuiSSET. E lle  vous dem ande d ’augm enter de 300 fr. la 

subvention qui lui est attribuée. M . CuiSSET est un élève travailleur, qui a toujours 

obtenu d ’excellentes notes à ses exam ens, de plus, il cesse, cette année, de bénéficier 

d ’une bourse qui lui était accord ée par l’E tat pour un temps limité.

N ous ne pouvons qu ’appuyer les diverses dem andes qui nous sont soumises. L e s  

boursiers actuels continuent, par leur travail et leur assiduité, quelques-uns par 

leurs succès dans les concours, à justifier les sacrifices que la V ille  consent à leur 

égard . Q uant aux candidats nouveaux, ils sont égalem ent tous dignes de la faveur 

q u ’ils sollicitent.

600 fr. 

300 »

600 »

300 » 

600 » 

600 »

600 » 

600 » 

600 » 

600 • 

600 »

600 >

Enseignem ent
supérieur.

Subsides 
pour 1888.
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M. Bo u l a n g e r , ancien boursier de la V ille  au L y cé e , sorti de l ’E c o le  

polytechnique avec le numéro 40, et classé dans l'arm e du génie, a dû donner sa 

démission pour des raisons de santé et prendre ses inscriptions à la F aculté  des 

sciences, il espère obtenir, l ’année prochaine, du Ministre une Bourse d ’agrég ation .

M. D e l a n n o y  est un des bons élèves de la Faculté de médecine, il est à la 

charge de sa mère, qui est veuve et qui a sacrifié toutes ses ressources pour 

le mener tout près du terme de sa scolarité.

M. D u b iq u e t  est lauréat de sa F acu lté  ; son père, ancien instituteur, aujourd ’hui 

com m is auxiliaire aux H ospices de L ille , d oit subvenir avec ses m odiques revenus 

aux frais d ’étude de ses deux fils, tous deux étudiants en médecine.

M . T a v e r n i e r , chaudem ent recom m andé par ses maîtres, pour les mérites d on t 

il a déjà donné des preuves, est dans une situation des plus précaires, le secours de 

la V ille  lui perm ettrait de continuer ses travau x déjà rem arqués.

M. G a l l i a N est au début de ses études, son père, notre nouveau com m issaire 

central, com pte 29 ans de services et a à sa charge neuf enfants don t l’aîné est le  

candidat.

Enfin M. T r a m b l i n , qui a été admissible à l ’É co le  Polytechnique, est le fils d ’un 

receveur buraliste de L ille  qui n’a pour vivre que son traitem ent de 800 francs.

T o u s ces jeunes gens se recom m andent don c, à divers titres, à votre  bienveil

lance.

S i vous acceptez les propositions, qu ’avec l’A dm in istration  nous vous soum ettons 

en leur faveur, vous aurez à voter une som m e tota le  de 6,600 francs.

L ’allocation  attribuée au x  bourses d ’enseignement supérieur n’avait pas, jusqu’à 

présent, dépassé 4.000 fr., mais il est évident que le transfert à L ille  des F acultés de 

D ro it et des L ettres nécessitera, dorénavant, un crédit plus élevé. Il est vrai que toutes 

les dem andes, sur lesquelles vous avez à statuer aujourd ’hui, sont encore form ulées 

exclusivem ent par des étudiants de la F aculté  des Sciences et de la F aculté  de M éde

cine. Mais quelques-unes de ces bourses deviendront certainem ent disponibles, soit à 

la fin, so it même dans le courant de l ’année scolaire, et elles pourront alors être 

reportées sur des élèves des deux autres branches de l ’enseignement. D ’autre part, e t 

cet argum ent s’adresse plus particulièrem ent à nos Collègues de la Com m ission des 

Finances, le chiffre que vous aurez à inscrire au budget de l ’année 1888 pour les 

bourses du L y cé e , sera inférieur d ’au moins 3,000 fr. à celui de l ’année 1887, le 

reliquat couvrira donc largem eut le supplément de crédit que nous vous dem andons 

pour les subsides d ’enseignem ent supérieur.



M . L h o t t e . —  L e  rapp ort qui vient de nous être présenté conclut à une augm en

tation  assez sensible du crédit. I l y  a peut-être un m oyen de se m ettre d ’acco rd . L e  

crédit affecté a l’enseignement secondaire n’est généralem ent pas em ployé en totalité. 

On pourrait, d ’une manière définitive, réduire de 3,000 fr. le crédit prévu pour les 

subsides du L y cé e , et augm enter de pareille som m e, dans les prochains budgets, 

la depense affectée aux subsides d ’enseignement supérieur.

M . W e r q u i n . —  C ’est en effet ce que dit M . W e r t h e im e r  à la fin de son 

rapp ort. L  an prochain, il nous sera dem andé sans doute un sacrifice pour les 

F acultés nouvelles, qui invoqueront les mêmes titres que les autres Facultés.

A  cet égard, j ajouterai que le Conseil municipal, qui encourage les B eau x-A rts 

et les Sciences d o it faire un sacrifice égal pour le haut enseignement, qui est la plus 

belle parure de la V ille . E n courager les B eau x-A rts, c’est bien ; venir en aide aux 

artistes qui plus tard form eron tn os orchestres, c’est encore bien, mais on ne saurait 

m ettre ces différentes branches en parallèle avec le haut enseignement. M aintenant, je  

reponds à M. L h o t t e , dont la sollicitude pour les finances de la V ille  est connue. 

U ne économ ie de 3.000 fr. est prévue sur l ’enseignement secondaire. M . W e r t h e i

m e r  vous l ’a dit.

M . L h o t t e . —  Il est certain que j ’ai pour les finances de la V ille  toute la so l

licitude que m’attribue M. W e r q u i n . Je m ’enorgueillis de ne pas attacher un 

m oindre p rix  aux intérêts de l ’enseignement et de l ’art. M ais là  n’est pas la 

question ! M on observation p o rte  sur d ’autres points. On nous a dit que le transfert 

desF acultés de D ouai va nécessiter un surcroît de dépense, et ce qu’on augm ente, c ’est 

le chiffre des subsides alloués aux Facultés déjà intallées à L il le ;  je  ne vois pas la 

connexité. Bref, il est entendu que la som m e qu’ on nous demande sera couverte par 

le reliquat provenant de l ’Enseignem ent secondaire. Je n’insiste pas davantage pour 

le m om ent.

M . RlGAUT, adjoint. —  N ous nous étions engagés jadis à voter une som m e de

10.000 fr. pour l ’Enseignem ent secondaire, nous avons dépassé cet engagem ent de 

beaucoup, et nous avons été jusqu’à 30.000 fr. M ais, com m e les besoins sont moins 

grands pour l ’enseignement secondaire que pour l ’enseignement supérieur, nous avons 

diminue, d ’annee en année, l ’im portance de ce crédit, pour en faire profiter l’enseigne

m ent supérieur.

Les conclusions d e là  Com m ission so n t  adoptées.
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Caisse 
des retraites 
des services 

m unicipa ux.

Règlem ent 
de la pension  

de M. T o f f a r t ,  
Secrétaire- 

général.

M . L h o t t e  donne lecture du rapport suivant, présenté  au nom  de- 
la Com m ission des F inances :

M essieurs,

V o u s avez renvoyé à l ’exam en de la Com m ission des Finances un rapport de 

l’adm inistration, conçu en ces term es :

Messieurs,

M . TOFFART, Secrétaire-G énéral de la M airie, demande la liquidation de sa 

pension de retraite, à laquelle il a des droits depuis le mois de m ars dernier. Quelque 

regret que nous cause cette séparation, nous ne pouvons retenir davantage M . TOFFART, 

don t la santé est très ébranlée, e t nous vous prions de renvoyer à l’exam en de la 

Com m ission des Finances sa dem ande de mise à la retraite.

L a  pension réglem entaire à lui servir est déterm inée par les statuts de la Caisse : 

elle s’élève à 6,200 fr. L a  fixation  de la gratification  de sortie repose sur des bases 

moins im muables. M . TOFFART a rendu â la V ille  des services incontestés et qui 

seraient de nature à m otiver une large excep tion  en sa faveur. M ais l ’A dm inistration, 

désireuse de 11e pas créer de précédent, et respectueuse des règles établies par le 

Conseil m unicipal, en propose l ’application à ce chef de service, c ’est-à-dire la fixation  

do 1» gratification  de sortie au quart de s o s  traitem ent, soit 3,000 francs.

V o tre  Com m ission s’associe bien sincèrem ent aux  éloges que l’A dm in istration 

adresse à M. T o f f a r t . L a  ville perd  ea lui un collaborateur d on t le zèle éclairé, le 

dévouem ent et l’expérience, lui ont été précieux.

L e  Conseil municipal, en des circonstances analogues, a tém oigné sa reconnais

sance au x  prédécesseurs de M . T o f f a r t  par des libéralités très larges. Elles ont 

BÈSsraS jusqu’à  la valeur de quinze m ois sfo traitem ent. Pour vous, Messieurs, vous 

oves fixé, d ’une manière stable, l ’im portan ce des indemnités accordées aux fonction- 

•Ctâfss d s  la  V ille , à tous .les degrés do lo  hiérarchie, quand l ’A dm in istration déclare 

L a îs s e rv ic e s  dignes d ’une distinction spéciale. M oîre dévoué Secrétaire-G énéral n’eût 

g i s  «oEseati à  être traité, sur ce point, d ’une manière différente que tout le personnel 

qa ’âl dirigeait avec autant d’équité que da bienveillance. L a  règle appliquée aux  

em ployés m unicipaux reçoit, par cet exem ple, une grande force. P erson n elle  se
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c r o ir a  autorisé  déso rm ais  à réc lam er d ’e xcep tion s ,  q uan d il n ’en a p o in t  été fait p o u r  

un c o l la b o r a te u r  du m érite et du d év o u em e n t de M. TOFFART.

N ous avons l ’honneur de vous proposer, Messieurs :

i° D e liquider la pension de M. T o f f a r t , conform ém ent au x  statuts de la 

Caisse de retraite, à la som m e annuelle de 6,200 fr.

20 D e fixer à 3,000 fr., soit la valeur de trois mois d ’appointements, l ’ indemnité 

attribuée à notre Secrétaire général pour ses services exceptionnels.

30 D e vous join dre à l ’ A dm in istration pour exprim er à M. T o f f a r t  les senti

ments de gratitude et de haute estime dont le Conseil l ’accom pagne dans sa retraite.

M. D a lb e r t a n s o n .  -—  T ro is  points sont visés dans le rapport, sur le troisièm e 

point nous som m es tous d ’acco rd . Que M. T o f f a r t  se retire, nous le suivrons dans 

sa retraite avec tout le respect qui lui est dû, mais nous ne pouvons pas aller au-delà. 

N ou s som m es les m andataires de la  Cité, et à ce titre nous devons surtout envisager 

le côté  financier. Je pose donc ces questions. Q uel est l ’état-civil de M . T o f f a r t  ? 

A  son arrivée à L ille , q u ’était-il ?

M. W e r q u i n . •—  Je ne crois pas que nous ayons autre chose à exam iner que 

les services rendus à la V ille  par M. T o f f a r t . L e  rapport est clair, il contient tout 

ce qui peut nous intéresser, je  crois qu ’il serait b o n . . . .

M. D a l b e r t a n s o n . —  D e voter la question préalable ?

M. W e r q u i n . —  Je prie le Conseil de perm ettre à M. D a l b e r t a n s o n  toutes les 

objections possibles et de voter ensuite sans répondre.

M. D a l b e r t a n s o n . —  J ’ai posé une question, je  dem ande q u ’on y  réponde. 

M. T o f f a r t  a travaillé pour nous. Q u ’a-t-il fait? Il ne suffit pas de dire qu’il a été 

un grand homme, il s’agit de finances.

M. G a v e l l e , Adjoint. —  Il a droit à une retraite de 6,200 fr.

M. R i g a u t , A d jo in t. —  Ce n’est pas une faveur.

M. D a l b e r t a n s o n . —  Depuis quelle époque était-il à L ille .

M . L h o t t e . — S i je  com prends la pensée ou l’arrière-pensée de M. D a l b e r 

t a n s o n  . . . .

M. D a l b e r t a n s o n . —  Je n ’ai pas d ’arrière-pensée, je  n’en ai jam ais eu. Ne me 

posez jam ais plus cette question (Rires).



M. D a l b e r t a n s o n . —  Je demande quelle était la situation de M. T o f f a r t .

M. le Ma i r e . —  A  quelle époque ?

M. D a l b e r t a n s o n . —  Quand il est arrivé à Lille.

M. L h o t t e . —  I l avait été Secrétaire de Mairie à A ire  et à Saint-Om er, R e c e 

veur des H ospices à Saint-O m er, etc.

M. D a l b e r t a n s o n . — Je vous rem ercie.

M . RlGAUT, A d jo in t. —  T o u t le m onde sait cela. Pensez-vous que les autres 

Conseillers agissent com m e vou s; ils se renseignent et travaillent. Je pense que la 

situation de M . T o f f a r t  est suffisamment connue par tous pour que l ’on puisse 

voter la proposition qui le concerne, sans discussion.

M. Da l b e r t a n s o n . —  Sans discussion, c ’est bien cela. B ravo  ! B ravo  ! V iv e  

M. R i g a u t .

M. R i g a u t , A d jo in t. -—  N ou s som m es tous d ’accord .

M. le Ma i r e . —  M. D a l b e r t a n s o n  êtes-vous satisfait des explications de 

M. L h o t t e ? N ous som m es ici pour traiter des affaires sérieuses. N e vous livrez pas 

à une form e de langage qui pourrait devenir regrettable.

M. D a l b e r t a n s o n . —  6,000 fr. et 3,000 fr. font 9,000 fr.

M. le Ma i r e . —  V ou lez-vous que M. L h o t t e  vous donne des renseignements 

com plém entaires ? (Non! N on!)

M. W e r q u i n . —  M. D a l b e r t a n s o n  fait tou jou rs de l ’obstruction.

M. Da l b e r t a n s o n . —  Je veux bien que M. L h o t t e  parle.

M. L h o t t e . —  C ’est v o u s  qui m ’y  ob ligez .

M. BAGGIO. —  N ou s som m es tous éclairés.

M. L h o t t e . —  Je ne voudrais pas qu ’il y  eût la m oindre équivoque. Si j ’ai de

m andé à M. D a l b e r t a n s o n  s’il avait une arrière-pensée, c’est parce qu ’il ne s’e x 

prim ait pas d ’une façon suffisamment claire. L e  rapp ort est très détaillé. Si 

M . D a l b e r t a n s o n  désire avoir des renseignements sur les antécédents de 

M. T o f f a r t , je  puis les lui donner ; je n’ai pas cru devoir les consigner dans le

M. B a g g io . —- E x p r im e z  d o n c  to u te  v o tre  pensée.
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rapp ort parce que telle n’est pas la coutum e. J ’ai pensé qu’il ne fallait parler que de 

la durée de ses services à L ille. Sa retraite a, d ’ailleurs, été liquidée conform ém ent 

au règlem ent.

M . T o f f a r t  est traité, pour la pension, suivant son droit strict. C ’est la 

prem ière fois, en outre, qu ’un Secrétaire général n’a pas une gratification supérieure 

à celle des em ployés ordinaires; le prédécesseur de M . T o f f a r t  a eu une gratifi

cation équivalant à 15 mois de son traitem ent.

M. D a l b e r t a n s o n , —  Je ne veux pas qu ’il puisse y  avoir, le moins du monde, 

doute sur mes intentions. Je ne veux pas qu ’011 puisse croire que je  suis ennemi de 

M. T o f f a r t , que j ’aim e beaucoup.

M. le Ma i r e . —  N ’ayez pas de m ouvem ent d ’audience.

M. D a l b e r t a n s o n . —  Soyez patient, moi je ne le suis pas.

M. le Ma i r e . —  A rriv e z  au fait.

M . D a l b e r t a n s o n  — V ou lez-vous me dire sur quoi vous basez cette retraite 

de 6,000 fr.

M . L h o t t e .. —  Sur le règlement.

M. D a l b e r t a n s o n . —  Q uel était le traitem ent de M. T o f f a r t ?

M . R i g a u t , A d jo in t. —  Consultez le budget.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Il n’était pas de 12,000 fr., mais de 10,000.

M . R l G A U T ,  A d jo in t  — C ’est une erreur.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Je vois dans le budget auquel vous me renvoyez, 12,000 

francs moins 2,000 de loyer.

M. L h o t t e . —  M . T o ffart avait 12,000 fr. d ’appointements, mais com m e lo c a 

taire de la V ille , il p a ya it 2,000 fr. Il eût pu se loger ailleurs, la V ille  ne lui en 

donnait pas moins un traitem ent de 12,000 fr.

M. le M a i r e . —  L a  retraite de M. T o ffa rt a été calculée sur un traitem ent de

12,000 fr. Ses versem ents à la Caisse des retraites ont été effectués sur ce taux, fixé 

par le Conseil municipal lui-méme.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Il n’avait que 10,000 fr.
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Caisse des retraites 
des services 

municipaux.
M mf Lohier, 
veuve d’un  vérificateur 

d’octroi.

M. le Ma i r e . —  V o u s vous trom pez, les chiffres de M. le R apporteur sont 

exacts.

M. L h o t t e . —  Je proteste d ’une façon form elle contre la prétention de 

M . D a l b e r t a n s o n . M . T o f f a r t  avait un traitem ent de 12,000 fr. Q u ’il a it été 

lo g é  à la M airie ou ailleurs, peu im porte. Si M . D a l b e r t a n s o n  a cru qu ’il ne 

touchait que 10,000 fr. c’est une erreur.

M. D a l b e r t a n s o n . -  V ou lez-vous me perm ettre e n c o re  un m o t?  (N on ! 

N on  !)

Un certain nom bre de conseillers quittent la salle des séa n ces .  '
M. W e r q u i n . —  Il ne faut pas qu ’un seul conseiller puisse entraver les travau x 

de l ’A ssem blée !

M. DESURM ONT. —  Jusqu’à io^heures, M. Dalbertanson fait de l ’opposition, 

puis il disparaît. C ’est un fait à constater. ( A u x  v o ix  ! A u x  v o ix  !)

L’incident étant term iné, -MM. les Conseillers rentrent dans la 
salle des séances.  

Les c o n c l u s i o n s  d u  r a p p o r t  s o n t  a d o p t é e s  à l ’ u n a n i m i t é ,  m o i n s  

u n e  v o i x ,  M. i a l b e r t a n s o n  a y a n t  d é c l a r é  s ’ a b s t e n i r .
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M .G, L h o t t e  donne ensuite  lecture de quatre rapports présentés  
au nom de la Com m ission des finances :

M e s s i e u r s ,

L a  dame A lexan drin e M e r l i n , veuve d ’ A d o lp h e  L o h i e r , ancien vérificateur 

d ’o ctro i, demande la liquidation de sa pension de veuve.

E lle  fournit à l’appui de sa dem ande toutes les pièces exigées par les règlem ents.



M . L oh ier avait une pension de retraite de 1 ,1 1 4  fr. 93. N ous vous proposons donc 

d ’ allouer à M me V eu v e L oh ier une pension de 557 fr. 46, à partir du 12 septembre 

1887, lendemain du décès de son mari.
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M e s s ie u r s ,

D es terrains ont été cédés à la voie publique ; i°  P ar M . B o u try , pour l ’aligne

m ent de la rue du V ieux-M arché-aux-M outons ; 20 Par M. Pennel, pour alignement 

du Chemin d ’H uile.

A p rè s  divers pourparlers, l ’A dm in istration est tom bée d’accord  avec les 

propriétaires pour estimer le prix  de ces terrains ; i° , à 100 francs le mètre, pour 

17 m. 90, rue du V ieux-M arché-aux-M outons, soit 1,790 francs ; 20 A  S francs le 

m ètre, pour 10 mètres au Chem in-d’H uile, soit 50 francs.

N ous vous proposons de voter-ces crédits.

M e s s i e u r s ,

M. Lem ay-C ham onin demande à acquérir une parcelle de 110 m. 16 de terrain, 

d e  6 m. de façade sur la rue M alus, avec une profondeur m oyenne de 18 m. 36.

Il offre com m e mise à p rix , pour servir de base à une adjudication publique, 40 fr. 

par m ètre carré.

C ette offre nous paraît acceptable, en raison des prix  acquis par les terrains mu

n icipaux dans cette partie de la V ille .

N ou s vous proposons donc de l ’accueillir, com m e le demande l ’ A dm inistration.

Alignemen s.
Acquisition 

de terrains pour  
l’alignement de la rue du  

Vieux-Marché- 
aux- Moutons 

et du  
Chemin d’Huile.

Immeubles.
Y  ente de terrain  rue Malus
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Acquisition 
de terrain 

rue Jeanne-d'Arc.

Église St-P ierre- 
St-Paul.

Agrandissement 
des sacristies.

M e s s i e u r s ,

L a  convention, conclue entre l’E tat et la V ille  pour le transfert des F acultés, 

réserve à l’angle des rues Jeanne-d’ A r c  et Barthélem y-D elespaul un terrain de 8,ooomc 

de superficie pour la construction d’un Institut de chimie.

Sur ces 8,ooo mètres, 473™'48 °-seulement n’appartiennent pas à la V ille . L eu r 

propriétaire, M. Charles Delesalle, consent à les céder au p rix  de 35 francs qui ne 

paraît pas excessif. Conform ém ent à l ’avis de l’ A d m in istration , la Com m ission des 

Finances vous propose d’autoriser cette acquisition, et de voter à cet effet un crédit 

de 16 .5 7 1  fr. 80.

Les conclusions des quatre rapports qui précèdent sont su cces
s ivem ent adoptées par l e  C o n s e i l .

--------------------------— --------- s / J  I ! / ^ ~  —-----------------------------------

M. G r o n i e r - D a r r a g o n  fait le rapport su ivaut :

M e s s ie u r s ,

Dans la  séance du 11 octob re  dernier, le Conseil municipal a renvoyé à la C o m 

mission des travau x le p rojet d ’agrandissement des sacristies de l’ église St-P ierre-S t- 

P aul, dem andé par la  F abrique.

A  l’exem ple de ce qui a été fait précédem m ent à l ’É glise de Fives, votre  Com m is

sion vous propose, après.exam en des divers dossiers et plans du p rojet de ce travail, 

dont le coût (suivant devis) est de 13,000 francs, d ’ém ettre un avis favorable.-

Cette construction sera exécutée aux  frais de la Fabrique et sous le contrôle de 

la D irection  des T rav a u x  m unicipaux dans les conditions prescrites par la V ille  en 

m atière des bâtim ents publics.

A d o p t é .
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M. R o c h a r t ,  Président de la C om m ission  des Travaux, donne Pompe à vapeur*
en ces term es la lecture d’un rapport : Acquisition

d ’une 2 me pompe

M e s s i e u r s ,

L e  i i O cto b re dernier, l ’A dm in istration  m unicipale vous a présenté une demande 

d ’acquisition d ’une pom pe à vapeur pour le service des incendies, et vous nous avez 

dem andé de vous dire notre sentiment à ce sujet, avant de nous arrêter à ses conclu

sions.

N ous som m es d ’acco rd  avec l ’A dm in istration  sur le point de nécessité. N ous 

croyo n s même inutile d ’insister sur les nom breuses raisons qui m ilitent en faveur de 

cet achat.

N ous nous bornerons donc à exam iner les conditions dudit achat, au double 

point de vue du p rix  3 y  affecter et des termes de paiement de ce même prix.

L es essais de la pom pe proposée par la Com pagnie de F ives-L ille , qui ont été 

faits le 31 juillet dernier, ont permis de constater que cette pom pe répondait pleine

ment aux conditions ordinaires imposées à ces sortes d ’appareils et à tous égards, 

so it :

i° au point de vue des quantités injectées,

2° au point de vue des hauteurs et pressions atteintes,

30 au point de vue de la rapidité de mise en pression,

40 au point de vue de ses facultés d ’aspiration,

E t  50 au point de vue général de ses conditions de résistance, de solidité, d ’entre

tien et de conservation.

Ces expériences ont, de plus, dém ontré qu’au point de vue spécial de l ’utilité 

propre de 1 appareil, cette machine valait la première, de facture anglaise, qui avait 

été achetée en 1876 au p rix  de 22,957 fr. 40.

O r, la nouvelle m achine ne valant que 16,790 fr., so it 27 %  de moins, l ’hési

tation  n’est pas perm ise.

T ou tefois, il faut ouvrir le crédit correspondant, e t l'A dm in istration , après 

quelques pourparlers avec le service intéressé, —  le corps des pom piers —  a cru 

devoir rechercher un m ode de paiement échelonné, pouvant donner lieu à l ’inscrip

tion de ce crédit à notre article général du budget (n° 7 des propositions du M aire 

pour -i888), se chiffrant par 99,698 fr.
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N ou s avons exam iné ce d it crédit et nous avons vu qu’il offrait pourtant assez 

peu d’élasticité. En effet, ce crédit a donné lieu en 1886, à la sortie de com ptabilité 

de 99,658 fr. 52, laissant disponibles 39 fr. 48 c.

D isons maintenant quelles conditions l ’A dm in istration  avait pu obtenir de la 

Com pagnie de F ives-L ille. Cette h onorable firme avait accepté le paiement de 

16,790 fr. en 5 années, à condition d ’un service d'intérêts 5 °/0, déterm inant une 

annuité de 3,878 fr. 08.

L a  som m e payée ainsi après cinq années n’est en tota lité  que de 19,390 fr. 40, 

c'est-à-dire bien m oindre encore que la précédente acquisition, du coût de 

22,967 fr. 40.

Il semble que, suivant les doubles propositions de l ’ A dm in istration  et de la 

D irection  des travau x, cette annuité puisse être, pour cette im portance, prise sur le

crédit général du corps des pom piers, d on t vo ici l ’élasticité  Evidem m ent, tous

les services doivent être payés  tous les imprévus doivent même rester intouchés

surtout en ce qui concerne les accidents de personnes et les rem placem ents des 

pièces du matériel indispensables au service... mais sans rien prendre aux subventions.

i°  Pour secours, dont le crédit est de 2,000 fr.

20. . . .  D e là  Caisse de retraite du B ataillon du crédit de 6,700 f r . . . . ,  il est 

néanmoins permis d ’espérer que les d eu x crédits suivants ne seront pas souvent 

épuisés et laisseront des disponibilités.

Ce s o n t :  i° L ’entretien du m atériel.......................................... F r .  5 .0 0 0  »

2° L ’entretien des lits de ca m p ....................................5 .0 0 0  »

T o ta l des 2 créd its.......................................... 10 .0 0 0  »

A u  surplus, si des im prévisions survenaient, elles devraient appeler aussi bien un 

crédit extraordinaire au delà de cette concurrence de chiffres.

Dans cet esprit donc, nous avons cru pouvoir adm ettre les propositions de 

l ’A dm in istration, bien que nous nous soyions bien répété que le Corps des pom piers, 

n’est pas très largem ent d oté.

R estait la question du tau x des intérêts à servir. Ce tau x  est un peu élevé au

m om ent actuel, mais nous n’ignorons nullement, d ’autre part, que ce dit tau x  est

usité en paiements industriels retardés quand il n’est pas parfois plus élevé. Il est

même norm al si l’on considère que les industriels ne sauraient emprunter au tau x  

des V illes et de. l ’E tat.

N ous devions présenter cette observation bien qu’elle ne paraisse pas m arquée 

d’un grand caractère d’ utilité. Cependant, si nos ressources, vues de plus près, et par
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n otre  Com m ission des Finances qui a com pétence pour apprécier, perm ettaient un 

paiem ent com ptant ou à temps plus réduit, nous y  gagnerions certainem ent quelque 

chose et donnerions satisfaction aux justes préoccupations de quelques-uns de nos 

collègues.

P our nous, et étant donné le caractère d’utilité et de circonstance favorable 

d ’achat, que nous devions — au sens de votre renvoi —  principalem ent viser, nous 

avons cru devoir, sous le bénéfice de ces observations, vous prier, Messieurs, 

de voter :

i°  L ’achat d ’une 2° pom pe à vapeur de la construction de F ives-L ille.

2 °  le crédit d ’une annuité de 3.878 fr. 08 c. à appliquer distractivem ent du

crédit général du B ataillon, inscrit pour le chiffre de 99.698 fr. au x  propositions du 

M a i r e  pour 1888.

M . B a g g io . —  Je dem ande'que dans le rapport il soit stipulé que la  V ille  pourra 

anticiper les paiements.

M . le M a i r e . - -  L a  stipulation réclam ée par M. B a g g io  figurera au contrat.

M. W f .r q u in .  —  Quand cesserons-nous de faire des sacrifices pour enrichir les 

Com pagnies d ’assurances ? L a  question n’a-t-elle pas été soulevée par l’A d m in istra

tio n ? E n éteignant un incendie, on fait l ’affaire d ’une C om pagnie, et non celle d ’un 

particulier.

M . le M a i r e . —  L ’A d m in istration  est entrée, à cet égard, en pourparlers a v e c  

les Com pagnies. L es offres qui lui ont été faites sont dérisoires. N ous profiterons du 

renouvellem ent des polices pour entam er de nouvelles négociations à ce sujet.

M ; B a g g io . —  C e q u ’il fau t o b ten ir, c ’est l ’assurance g r a tu ite  des b âtim en ts 

co m m u n a u x .

M. le M a i r e . —  O n peut demander le plus pour obtenir le moins.

Les conclusions du Rapport, am endées par M. B a g g i o  sont  
adoptées .
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— M. E o n d u e l  présente le rapport suivant :Manège civil
Prorogation 

de bail
—  M e s s ie u r s ,

M . TERVER, D irecteur du M anège Civil, dem ande l ’autorisation d ’installer le 

téléphone dans cet établissement, s’engageant à supporter les frais des tra va u x , si 

la V ille  consent à lui accorder, en dédom m agem ent, un nouveau bail de 12 années 

à partir du I er Janvier 1892, aux conditions de celui en cours, portant la date du 

7 Juillet 1879.

Com m e l’A dm in istration, et attendu la  bonne gestion de M . TERVER, dont nous 

n’avons qu ’à nous louer, votre  Com m ission des Finances est d ’avis de lui p roroger 

la jouissance du m anège civil pour 8 ans à partir du I er Janvier 1892, époque de 

l’expiration  du bail actuel et aux mêmes conditions que celui-ci, c ’est-à-dire huit 

cents francs l ’an, plus les charges.

E lle  demande au Conseil de ratifier cette décision par un vote, à la condition que 

M . TERVER ne pourra sous louer ni céder son d ro it au bail.

M . BAGGIO. —  Je ne connais pas les conditions actuelles du bail passé avec 

M . TE R VE R , mais il est certain que l ’Adm inistration ne saurait consentir une p rolon 

gation  de 12 ans à partir de 1892.

M . le  M a i r e . —  N o n , à p a rtir  d ’a u jo u rd ’hui.

M . T h ë r y .  —  Il s’a g it  d ’une p r o lo n g a tio n  d e 8 ans.

M . B a g g i o . —  Q uelle qu’elle soit, la  V ille  ne pourrait y  consentir, si le 

locata ire  avait le d ro it de céder son bail. J ’appelle votre  attention sur ce point.

M . le  M a i r e  re lit l ’a rtic le  12 du b a il qui don n e to u te  ga ra n tie  sur le  p o in t 

so u le vé  par M. B a g g i o .

M . B a g g i o . —  Je m e d é c la re  satisfait.

Les conclusions du rapport sont adoptées.



M. D r u e z  présente , au nom de la C om m ission  des Travaux, le 

rapport ci-après :

M e s s i e u r s ,

A p rè s  un exam en sérieux, la Com m ission des T ra v a u x  a l’honneur de vous 

soum ettre le cahier des charges dressé pour la mise en adjudication de l ’entreprise 

du transport des charbons dans les établissem ents m unicipaux et vous propose (le 

l ’adop ter aux conditions stipulées antérieurem ent et que la Com m ission des T rav a u x  

n ’est pas d ’avis de m odifier.

M . M a r t i n .—  Je désire savoir si, dans le cahier des charges, il est stipulé que les 

personnes chargées du transport du charbon n’en vendront pas.

M . R o c h a r t . —  Cette clause n’existe pas, mais il y  a une form alité qui est de 

nature à rassurer M . M a r t i n  : les soumissionnaires sont obligés, au préalable, de se 

présenter à la D irection  des T ra v a u x , qui ne leur délivrera des certificats d ’aptitude 

qu ’à bon escient.

M . BAGGIO. —  V o u s  avez pu rem arq u er que depuis q uelque tem ps tou s les m ar

ch an d s de c h a rb o n  qui sillonn en t la  V ille , o n t a d o p té  un systèm e de tro m p e tte s  qui 

e s t  assourdissan t.

M . T h é r y . —  A  chaq ue instant je  re ç o is  des récla m a tio n s à ce sujet.

M . B a g g i o . —  Je suis enchanté de voir appuyer ma réclam ation, et je  prie l ’A d m i

nistration de prendre des mesures en conséquence. Si tous les marchands, quels qu ’ils 

soient, adoptaient des procédés aussi bruyants, la ville de L ille  ne serait plus 

habitable. L es m archands de charbon de bois se servent d ’une crécelle, les 

m archands de charbon de terre d ’une trom pette. C ’est insupportable!

M . le M a i r e . —  Il est très  d ifficile de p ren d re des m esures à  cet égard .

M. BAGGIO. — Je ne dem ande pas que l ’A d m in is tra tio n  prenne un arrêté , j e  

c r o is  q u ’un sim ple avis don n é par la  p o lic e  serait suffisant.

M. G a v e l l e , A d jo in t. —  A  Paris, les m archands de robinets font encore plus 

de bruit.

Transport 
des charbons.

A d ju d ic a t io n .



M. le MAIRE. —  Il ne faut pas être tro p  exigean t.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Sous le bénéfice de ces observations ne touchons pas 

au x  trom pettes. Q ue ces braves gens gagnent leur vie com m e ils veulent !

M . DESURMONT. —  Cet après-midi, dans la rue de Paris, j e  me suis trou vé en 

présence d ’un enfant porteur d ’une crécelle qui faisait un bruit épouvantable. C ’est 

un abus.

Les conclusions du Rapport sont adoptées.
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Emprunt de 24  M . le M a i r e  donne lecture du Rapport suivant  
millions.

Classement 
des travaux.

M e s s i e u r s ,

L a  deuxièm e émission de l’Em prunt de 24,000,000 fr. a produit une som m e de

3,027,500 fr., que nous vous proposons d ’affecter à l ’exécution d ’une partie des 

travau x classés dans la nom enclature prim itive, approuvée par le Conseil m unicipal 

le 27 juin 1884. N ous allons vous donner lecture de cette répartition, en vous priant 

de renvoyer l ’exam en de ce classement à la Com m ission des T ra v a u x  :

N # d’o rd re  
d u  p lan d é s i g n a t i o n  d e s  t r a v a u x D E P E N S E S

i O uverture d ’une rue en prolongem ent de la rue des P onts

d e -C o m in e s ..............................................................................F r

E xtension de l ’alim entation d ’eau de la V ille .

Construction d ’un réservoir au Dieu-de-M arcq (2e partie) 

E co le  d ’Arts-et-M étiers, subvention de la  V ille . . .

1 bis R u e B a r th é le m y -D e le s p a u l.................................................

2 B oulevard M o n té b e llo ................................................................

383.200 »

345.000 >

240.000 »

200.000 » 

6 2  OOO a 
85.5OO »
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3
4
5
6

. 7 
8
9

10

11
12

13
14
15
16

17
18

19
20

21

22

23

24

25
26

27

28

29

30
3 1

32

33
34
35

DÉSIGNATION DES T R A V A U X  D É P E N SE S

B oulevard  V i c t o r - H u g o ...............................................................  84.000 »

R ue A r a g o . , ..................................................................................... 26.000 »

Pavage et aqueduc rue N ° 59  64.400 »

R u e de S e c l i n ...........................................................................................  24. 300 »

R u e d e B u f f o n   7.900 >'

Pavage, rue des P r o c e s s io n s ........................................................  30.000 »

R u e C o r n e i l le .......................................................................................  5. 300 »

R u e R a c i n e ....................................................................................  5 -9° °  *

R ue L avoisier. . •  6.600 »

R u e B é ra n g e r   16.500 #

R ue F u lton  . *   13.800 »

R u e S a in t - B e r n a r d   17.70 0  »

R ue de T u re n n e   42.400 »

R u e M o n g e ...................................................................................  13.400 »

R u e M ontesquieu  14.400 »

Canal du Becquerel (couverture entre la rue de Bouvines et

le groupe P a r e n t ) ......................................................................  50.000 »

R u e de la B a s s é e .....................................................................   . 32.200 »

R u e B o illy   .............................................................................  4 .6 3 0  »

R u e de B ru xe lles.............................................................................  6.880 »

R u e de B o u lo gn e.............................................................................  19.000 »

P lace de B ouvines............................................................................. 18.200 »

P avage de la place de Valenciennes ...................................  110.000 »

P avage de la P lace d’A r ra s    65.200 »

R u e B a y a r d ....................................................................................  19.70 0 »

R ue de Cam brai    4 1.5 0 0  »

R ue de Calais .............................................................................  1 1 .10 0  »

R u e Châteaubriand .    2.400 »

R u e C o l s o n   29.300 »

R ue C o l m a r   17.70 0  »

R u e D e s a i x ....................................................................................  2 1 .10 0  »

R u e D u g u e s c l i n .............................................................................  21.80 0 »

A q u ed u c rue de J u l i e r s ...............................................................  36.000 »

R u e F r o i s s a r t ....................................................................................  5.000 »
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36 R ue F r a n k l i n   5 • 3° °  *

38 R u e G ustave-T estelin......................................................................  18.000 »

39 R u e des Grim arest (en p a r t i e ) ...................................................  9.000 »

39 R u e G ran d e-A llée   7.000 »

40 P avage de la  place de D ou ai . ........................................... 4 3 - 100

41 P avage de la  place des P o s t e s ...................................................  99.200 »

42 R ue de la J u s t i c e ............................................................................... 11 •200 *

43 R ue K e l le r m a n n ...............................................................................  9  3° °  *

44' R ue de M au b eu ge..............................................................................  124.500 »

45 R ue M o u r m a n t ............................................................................... 11 .9 0 0  »

46 R ue M a lse n ce .......................................................................   27.400 »

47 R ue du P ort, i re partie (pavage)...................................................  37.000 »

48 R u e R a t is b o n n e ................................................................................  23.000 •

49 R ue Saint-Sauveur p r o lo n g é e ....................................................... 11 .2 0 0  »

50 R u e de S a in t - O m e r   13.000 »

51 R u e Jean du Solier    10.440 »

52 R ue des V ic a ir e s   32.000 »

53 R u e N ° 64 de R o n c h i l i   10.400 »

54 R estauration de la P orte  de P a r i s .......................................' 1 33 •000 »

55 R u e N° 5 3   118.70 0  »

56 P avage de la place de C a n t e l e u .............................................  63.900 »

57 R u e de l’E s t     23.900 »

58 R u e de F i e r s   11.8 0 0  »

59 R u e N euve-des-M euniers  I9 -95°  w

60 R u e des R o gation s (actuellem ent rue d ’H aubourdin) . 27.000 »

T o ta l.  . . F r .  3 .10 1.2 0 0  •

M. B a g g io . —  J ’ai parcouru le tableau dressé par l ’A dm in istration  m unicipale 

et j ’ai vu toute une série de travau x pour les nouveaux quartiers. J ’ai vu égalem ent 

figurer une som m e de 133*000 fr- pour la restauration de la porte de Paris, mais 

pour les cours et courettes des quartiers S a in t-A n d ré et Sainte-Catherine, il n y  a 

aucune prévision. D ans le classement général des travaux, établi lors de l’ E m prunt 

de 24,000,000, une som m e de 10 à 15,000 fr. avait été inscrite a cet effet. Je ne sais



si la V ille  a le dro it de restaurer la porte de Paris. D ans tous les cas, je  dem ande 

que les cours et courettes, dont je  viens de parler, aient? la priorité.

M. G a v e l l e , A d jo in t. —  L ’A dm inistration  municipale s’est occupée avant tou t 

de com pléter les travau x  de pavage. D e là, tout naturellement les chiffres im por

tants, constatés par M. B a g g i o , pour les nouveaux quartiers qui en étaient jusqu’ici 
dépourvus.

M. B a g g io . —  Il y  a de mauvais pavages dans les quartiers Sainte-Catherine et 
S ain t-A n d ré.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  M. B aggio  nous signale des cours et courettes. I l 

est incontestable que, s ’il y  a urgence, la Com m ission des travau x com blera cette 

lacune.

M. L h o t t e . Il est utile que la Com m ission des T rav au x  reçoive les observa

tions de tous les Conseillers.

M. G a v e l l e , A d jo in t. —  N ous n avons pas la prétention de faire une oeuvre 
_ # 

im m uable. En ce qui concerne la porte de Paris, M. Bagg io  reconnaîtra qu’il est

grandem ent temps de la réparer, elle menace ruine à b ref délai.

M . D ALBERTa n s o n . —  J ’estime que la porte  de Paris d oit être restaurée, à 

m oins qu ’on ne veuille l’abandonner com plètem ent. V o u s avez d it qu ’elle resterait, 

il faut la reparer. Mais ce n est pas la la question. L es anciens quartiers n’ont 

absolum ent rien, les nouveaux quartiers ont tout. Je trouve la proposition de 

M . B agg io  très sage. D onnez au moins un m orceau de pain aux  anciens quartiers. 

V eu illez jeter un regard sur ces malheureuses populations, puisque nous ne pouvons 

pas être dans vos délibérations. L es pavés de nos quartiers sont anciens. Je ne sais 

pas à qui vous allez renvoyer la question, qui est très intéressante. Je vous propose 

de nom m er une Com m ission prise dans le sein du Conseil et com plétée par quelques- 

uns de nos concitoyen s. R em arquez que je  ne recherche pas le moins du m onde 

l ’honneur d en faire partie. A  l ’avance, je  vous dis que je  n’en veux pas être, mais si 

vous me nom m ez, j ’en serai. Il ne faut pas que l ’un ait tout et l ’autre rien. Ce v ieu x  

cœur de L ille  est là, il convient aussi de veiller sur les bâtim ents. N ou s 

som m es peu nom breux pour le représenter. C ’est dans ces conditions que j ’ai 

l ’honneur de déposer sur le bureau la proposition suivante :

Assurém ent l'Em prunt de 24 militons a été voté dans l'intérêt de tous.

Or, la distribution jusqu'aujourd’hui n'a pas été exactement répartie.

— 457 —
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E n conséquence,

Une Commission de quinze Membres sera nommée, qui donnera son avis sur  

l'emploi de la deuxième émission de l'Em prunt de 24 millions.

Cette Commission pourra s'adjoindre tous citoyens lillo is qu'elle aura désignés.

M. W e r q u i n . —  D éjà  à plusieurs reprises, cette idée de Com m ission e x tra 

municipale a été émise par M. DALBERTANSON. Je crois qu ’il n’y  a pas lieu de s’y  

arrêter. Si on nous a envoyés siéger ici, c’est pour nous occuper des affaires de la 

V ille  et nous n’avons pas besoin, pour des questions entièrem ent municipales, des 

lumières de personnes étrangères. N ous avons, dans la Com m ission des T rav a u x , 

des collègues très com pétents. M.. DALBERTANSON nous propose de nommer une 

Com m ission dont il ferait partie. Je com prends le désir qu’il a de défendre les intérêts 

du quartier qu’il habite. N ous som m es nommés, je  crois, par la population tout 

entière. N o tre  C ollègue prétend que son quartier est m ort et qu’il va le  faire revivre. 

Je dois dire, que fidèle à ses habitudes, il n’assistera pas aux réunions de cette 

Com m ission.

M . DALBERTANSON.— Q uand vous serez fidèles à la loi, j ’assisterai à vos réunions.

M. W ER Q U IN . —  Si M . DALBERTANSON ne vient pas aux réunions de Com m ission, 

on regrette son absence, s’il y  vient, vous vo yez ce que sont les délibérations. 

Il n’y  a pas lieu de nom m er une Com m ission spéciale. Je propose de renvoyer la 

question à la Com m ission dés T ra v a u x . P ou rqu oi cette distinction de quartiers? N e 

sommes-nous pas les élus d e là  V ille ?  N ous avons un devoir de justice à rem plir, 

nous devons nous occuper des travau x reconnus nécessaires, sans nous inquiéter 

dans quel quartier ils seront effectués. L a  Com m ission des T ra v a u x  a toute notre 

confiance.

M. le M a i r e . —  L orsq u e la Com m ission des travau x aura fait son travail, 

lorsq u ’elle aura entendu tous les m embres qui ont des observations à présenter, elle 

viendra devant le Conseil avec un classement com plet.

M. ROCHART. — L a  question paraît s’agiter aujourd ’hui sur le terrain de 1 intérêt 

que chacun de nous professe, avec juste raison, pour son quartier. Com m e prési

dent de la Com m ission des travau x, je  ne demande pas m ieux que de recevoir les 

désirs de chacun.L a question n’estpas nouvelle, elle a été traitée par les 3 Com missions. 

Des catégories de travau x ont été établies avec un esprit de répartition très juste.



A u jo u rd ’hui encore, les propositions de l ’A dm in istration sont faites en vue de 

donner satisfaction à tous les quartiers. L e  but de la m unicipalité n’est pas 

seulement de satisfaire la population, en procédant au pavage de nouvelles rués, 

elle veut encourager la construction, établir la circulation, et par suite augm enter le 

nom bre des contribuables, au grand profit de la Cité. Ce sont là, vous le recon 

naîtrez, des principes excellents. J ’a joute que je  ne pense pas que les quartiers 

puissent être divisés sur ce dernier point.

M . L hottp;. — Je n’ai pas pas dem andé la parole pour répondre au x  obser

vations de M . R o ch a rt. N ou s ne discutons pas, d ’ailleurs, le fond de la question 

en ce m om ent. Je dem ande qu il soit bien entendu que le p rojet de classification 

sera imprimé et distribué, et que la Com m ission des travau x, avant d ’arrêter son 

travail, avant de statuer sur le p rojet de répartition présenté par la M unicipalité, 

reçoive les observations des Conseillers. E lle  voudra bien prévenir les Conseillers 

du jo u r où elle se réunira, afin q u ’ils puissent se présenter devant e lle ; de cette 

façon, il y  aura moins de tiraillem ents.

M. R o c h a r t . —  Com m e M. L h otte, je  suis d ’avis qu’il y  a lieu d ’en voyer 

la classification des travau x a chaque conseiller. E n  ce qui concerne les objections 

à presenter a la Com m ission, je  pense qu’il convient d ’attendre qu'un vœu soit 

form ulé, à cet effet, par le Conseil.

M . L h o t t e . —  V o u s fixerez un jo u r.

M. R o c h a r t . —  Il conviendrait que j ’eusse connaissance à l ’avance des obser

vations qui me seront faites, afin que je  puisse y  répondre, et provoquer, s’il y  a lieu, 

une nouvelle réunion de la Com m ission.

M. G a v e l l e , A d jo in t. —  Il y  a un m oyen très facile de donner satisfaction aux 

désirs légitimes de nos collègues, c ’est de les inviter à avertir préalablem ent le Prési 

dent de la Com m ission des T ra v a u x , pour le cas où ils désireraient être entendus 

par la Com m ission. D e cette façon, le dossier sera com plet : il se com posera des 

propositions de l ’A dm in istration, des observations des m embres de cette A ssem blée, 

et des conclusions de la Com m ission. J ’ajouterai un m ot : je  désirerais que chaque 

Conseiller voulût bien faire abstraction de son quartier et ne se préoccupât que des 

besoins généraux de la V ille  ; enfin, q u ’il n’envisageât que le degré d ’urgence 

chaque travail. Je suis persuadé que c ’est cet esprit d ’équité qui prévaudra.

M. R o c h a r t . —  Du moment où la question s’engage sur les travaux de pavage, 

il y  a lieu d’en poursuivre l’achèvement.
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M. D Al b e r t ANSON. —  Je ne serai pas lon g. Il est évident que vous m’avez donne 

raison. Je ne dem ande qu’une chose, c ’est que la lumière se fasse. C ’est pour ce m otif 

que j ’ai proposé la  nom ination d ’une Com m ission com posée de 15 membres.

M . le M a i r e . —  A lo r s  vous retirez votre  proposition.

M .  D a l b e r t a n s o n . —  Je la laisse sur le bureau. Je suis heureux d ’avoir obtenu 

satisfaction. Je ne répondrai pas à mon h onorable collègue M. WERQUIN. Il a été 

gra cieu x  pour m oi, il l’est pour tou t le m onde.

M .  le M A IR E . —  C ’est une question personnelle. V o u s récoltez ce que vous avez 

semé.

Sous le bénéfice des observations qui précédent, les conclusions  
de l’Adm inistration sont adoptées.
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Emprunts. M .  le M a i r e  exp ose  ce q u i  s u i t  :

Droits 
de transmission 

sur les obligations
de la Ville. M e s s i e u r s ,Autorisation de transiger avecV Enregistrement. ,

—  Suivant contrainte en date du 3 octob re  1885, l ’Enregistrem ent a réclam e de la

ville de L ille, qui est tenue d’en faire l ’avance, sauf son recours contre qui de droit,

une som m e de 78.721 fr. 61 pour droits annuels de transm ission, à 0,20 0/0 de la

valeur cotée, sur les obligations nom inatives de la  V ille , pour les emprunts de i860,

1863, 1868 et 1877.

Suivant d élibération du 9 avril 1886, le Conseil M unicipal a autorisé l ’A dm inis

tration  à ester en justice pour défendre contre cette réclam ation.

L a  loi du 23 juin 1857, rendue applicable aux  obligations des V illes par la loi du 

16 Septem bre 1871, a établi un d ro it de 0,50 0/0 à percevoir accidentellem ent sur 

les transferts susceptibles d ’être constatés et surveillés et ne pouvant s’opérer autre

ment que par inscription sur des registres spéciaux ; les mêmes lois ont établi un
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d ro it  annuel de 0.200/0 sur toutes les valeurs au porteur et les valeurs nom inatives 

d on t la transmission peut s’opérer autrem ent que de la manière sus-indiquée.

E n  fait, le R eceveur m unicipal délivre des certificats nominatifs de dépôt d ’obli

gations, il mentionne sur des registres spéciaux les transferts qui lui sont soumis, 

mais rien n’oblige, à peine de' nullité, les titulaires de ces certificats à opérer leurs 

transferts de cette manière.

Il ne paraît pas possible de rejeter absolum ent la réclam ation de l ’Enregistre

m ent. M ais là V ille  devait-elle payer le d ro it don t s’agit depuis 1871, c ’est-à-dire à 

concurrence de 78.721 fr. 61, ne pouvait-on pas opposer à l ’Enregistrem ent une 

prescription ?

L a  prescription de 5 ans, édictée par l ’article 2277 du code civil pour toutes 

créances d’intérêts et redevances périodiques, est certainem ent applicable dans 

l ’espèce.

Mais ne pouvait-on pas opposer la prescription de deux ans, spéciale au x  droits 

que l’Enregistrem ent aurait laissé échapper, alors qu ’il était en droit et en mesure de 

les percevoir.

Bien que 1 Enregistrem ent n’ait pas accepté cette prescription de 2 ans, nous 

som m es persuadés qu ’elle nous serait accordée par les tribunaux, si l ’affaire devait se 

poursuivre devant eux. L a  som m e réclam ée serait ainsi réduite à 13.673 fr. environ.

N ous vous dem andons, en conséquence, l ’autorisation de transiger sur cette base 

avec l ’ Enregistrem ent, au cas où les tentatives de conciliation, actuellem ent en cours, 

viendraient à aboutir.

Dans le cas où vous partageriez notre avis, il faudrait égalem ent pourvoir au 

paiem ent d ’égale somme, à peu près, pour droits courus depuis la contrainte du 3 

o cto b re  1885.

Bien que ces dépenses puissent, en théorie, être recouvrées en recourant aux titu

laires des titres nom inatifs, nous ne croyo n s pas que ce recours- soit possible, en 

pratique ; il aurait le grave inconvénient d ’inquiéter les porteurs de nos obligations 

et de diminuer le crédit dont la ville a encore tant besoin.

N ou s proposons donc que la V ille  supporte seule la dépense, sans recours contre 

les porteurs d ’obligations.

Enfin nous dem andons au Conseil Municipal d ’ém ettre la décision suivante, pour 

m ettre fin à ces perceptions onéreuses :

A  l ’avenir, les conversions en titres nom inatifs, par voie de dépôt d ’obligations 

de la  V ille , et tous transferts desdites obligations ne pourront plus s’opérer que par
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inscription sur un registre spécial, aux mains du R eceveur M unicipal, et ce à peine 

de nullité ; ces dits conversions et transferts seront opérés conform ém ent aux  pres

criptions du Règlem ent de com ptabilité du 25 A o û t  1879, article X I V .

Renvoyé à la C om m ission  des F inances.

Assurances. M .  l e  M a i r e  c o n t i n u e  e n  c e s  t e r m e s  :

Avenant 
avec la compagnie 

« L e  Monde »

~  M e s s ie u r s ,

N ous avons souscrit, avec la Com pagnie « L e  M onde », un avenant de transfert 

jusqu’au 10 juillet 1891, pour l ’assurance de la propriété sise rue H en ri-K olb , 26 et 28, 

provenant à laV ille  delà  don ation  V e r m e u l e n , d on t la prime annuelle est de 97 fr. 25, 

com prenant 68 fr. 40 à la charge de M . D e l n e s t e , locataire et 28 fr. 85 à la ch arge 

de la ville.

Conform ém ent aux  dispositions de la lo i du 5 A v r il  1884, nous soum ettons ce 

con trat d ’assurance à votre  approbation.

Adopté.
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M ,  le M a i r e  s ’exprim e com m e sait :

Me s s ie u r s ,

L e  bail accordé par M me V euve B o u t r y - D r o u le r s ,  de la maison rue de l ’É co le  

n° 22, servant au logem ent de la D irectrice de l’É co le  de cette rue, ayant pris fin le 

Ier O cto b re  dernier, cette propriétaire a consenti, sur la demande de la V ille , à p ro 

roger la location  pour 9 années, aux  mêmes conditions, c ’est-à-dire au loyer annuel 

de 650 francs, les contributions et l ’assurance à la charge de la V ille .

N ou s vous proposons, Messieurs, d ’approuver cette p rorogation  de bail que 

nous vous soum ettons.

Adopté.

   «**■-----------------------------

M. le M a i r e  fait connaître qu’en exécution  du testam ent du chevalier W ic a r ,  

la  S o ciété  des sciences, de l ’agriculture et des arts de L ille  a ouvert aux É coles 

académ iques, le 17 octob re  dernier, un concours pour la collation  de la bourse, 

d on t M . GHESQUIER était titulaire à R om e.

L a  Com m ission chargée dé l ’exam en des concurrents a proposé d ’adm ettre, dit 

M. le M aire, M. G eorges P e lg r im , sculpteur, élève de M . A lb e r t  D arC Q , le 

distingué professeur de nos É co les académ iques, au bénéfice de la fondation de 

l ’œ uvre W i c a r ,  et la Société  des sciences a adopté ces conclusions dans sa séance 

du 4 novem bre 1887.

N ous vous demandons, Messieurs, de ratifier ce ch oix, et de voter un crédit de 

300 fr. pour l ’indemnité de v o y ag e  à allouer à M. G eorges P e lg r im , ainsi que cela 

s’est fait jusqu’à ce jo u r.

L e  C o n s e i l ,

Ratifie le choix  fie la Société des Sciences et alloue à M .  P e l g r i m  

une indem nité de voyage de 300 francs.

Prise en bail 
d’une maison 
pour logement 
d’-institutrice.

Œ uvrePie Wicar.

Allocation 
de frais de voyage 

à M. Pelgrim .
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Adjudication  
des fournitures 
de vêtements et 
chaussures aux 

élèves néces
siteux.

Travaux.

Réception 
de travaux de 
sculpture à la 

Faculté de 
Médecine.

M . le M a ir e  soum et au Conseil les cahier des charges et bordereau des p rix , 

préparés pour la mise en adjudication de la fourniture des vêtem ents et chaussures, 

à distribuer par la  Caisse des écoles aux élèves nécessiteux des écoles municipales 

de L ille , pendant trois années, à partir du Ier janvier 1888.

L a  dépense sera prélevée, dit ce m agistrat, sur le crédit de 60,170 fr. 50, ouvert 

au B udget.

N ou s vous proposons de les adopter.

L ’exam en de cette affaire est  renvoyé à la C om m ission de 
l’Instruction publique.

  --------------------------------------

M .  l e  M a i r e  e x p o s e  c e  q u i  s u i t  :

M e s s ie u r s ,

Il a été procédé, le 11 de ce mois, par M. R i g a u t ,  A d jo in t, délégué, et 

M M . BONDUEL et BÈRE, conseillers m un icipaux,. à la réception définitive des 

travau x  de sculpture exécutés au x  façades de la F acu lté  de médecine et de phar

m acie par M . H e y d e , suivant sa soum ission au' 18 juin 1886.

I l résulte de cette vérification, que les ouvrages sont convenablem ent achevés.

L e  délai de garantie étant expiré, nous vous proposons, Messieurs, d ’hom o- 

loguer le procès-verbal de cette réception, afin de rem bourser â M. H e y d e  la  

som m e de 1,107 fr-> solde lui restant dû.

Adopté.



I f .  l e  M a i r e  f a i t  l e  r a p p o r t  s u i v a n t  : Cimetière de l’Est.
Rectification de 

concessions.
M e s s ie u r s , * —

Parm i les concessions de terrains accordées au Cim etière de l ’E st, deux se 

trouvent erronées.

L a  prem ière, de 30 ans (addition d u n  mètre de surface n° 22,864) accord ée à M .

V ic to r  D ’H alluin-Grenu, le 15 juillet 1886, a été payée 210 francs, prix  d ’un terrain 

concédé à perpétuité, au lieu de 60 francs qui auraient dû être réclam és pour une 

concession de 30 ans, ce qui constitue une différence de 150 francs à rem bourser 

par la V ille .

L a  deuxièm e (n° 23,767, 30 ans) accord ée à M . L o u is D elahaye, le 26 avril 

dernier, pour la  sépulture de Mme veuve D uthoit, née N aqua A d èle , par 

voie de superposition, est indiquée com m e concession entière, ce qui nous oblige 

au rem boursem ent d’une som m e de 90 francs.

N ous vous proposons, Messieurs, d ’autoriser l ’A dm inistration à effectuer le 

rem boursem ent de ces sommes, dont deux tiers à la charge de la V ille , et un tiers 

à la  charge des H ospices et du Bureau de Bienfaisance.

R e n v o i  à  l a  C o m m i s s i o n  d e s  f i n a n c e s .
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M .  l e  M a i r e , c o n t i n u e  e n  c e s  t e r m e s  :

M e ssie u r s ,

M me COLAS, veuve de l ’artiste distingué qui a dirigé pendant plus de 30 ans, les 

cours de peinture et de dessin de nos écoles académ iques, sollicite un tém oignage 

de reconnaissance du Conseil municipal, e t nous a adressé à cet effet une demande 

d ’indemnité.

Gratification 
à  M me C o l a s , veuve du profes

seur de peinture.



V o u s  connaissez tous le zèle que M . Colas, décédé dans l ’exercice  de ses 

fonctions, n’a cessé d ’apporter durant sa longue carrière, les brillants succès qui 

ont consacré l ’excellence de son enseignement et les nom breuses toiles qu’il a si 

généreusement offertes à nos Musées. Ce sont des titres des plus sérieux, pour 

l’ obtention d ’une indemnité que nous vous proposons de fixer à 2.000 francs, en 

renvoyant cette proposition à l ’exam en de la Com m ission des finances.

L e  r e n v o i  e s t  p r o n o n c é .
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logem entsinsalu-  M .  l e  M a i r e  c o n t i n u e  c o m m e  s u i t  :
bres.

Homologation 
de rapports.

M e s s i e u r s ,

N ous avons l ’honneur de vous transm ettre 142 rapports de la Com mission 

d ’assainissement des logem ents insalubres.

N otifiés aux intéressés et déposés à la M airie pendant un mois, conform ém ent à 

l ’article 5 de la lo i du 13 avril 1850, ils n’ont donné lieu à aucune observation ni 

réclam ation.

T o u tes leurs prescriptions sont d ’ailleurs conform es à l’esprit com m e à la lettre 

de la lo i précitée, ainsi qu ’à la jurisprudence qui en résulte.

N ous vous proposons d ’hom ologuer ces rapports, qui ne concluent à aucune 

dém olition d ’immeubles, soit partielle, so it totale.

A d op té.
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5 39 Place des Reigueaux, 31 . Vvc Houzé de TAulnoit Square Jussieu, 14.
540 Rue du Lon g -P o t, 129. Cuvillier. Rue du L ong-Pot, 129.
541 Rue du V ieux-M oulin, 2. Bourgeois. R ue de P aris, 287 .
542 Id. 4. Id. Id.
543 Id. 6 . Hoffmann. Rue du Vieux-M oulin, 6 .
544 Id. 8 , 1 0 ,1 2 . ■ Zeriuger. S t-V aléry .
545 Id. 1 4 ,1 6 , 18 (Cour) Mlle Milleville. Rue Jeanue-d’A rc, 1.
546 Id. 20. G uilluy. R ue St-A uguslin , 30 .
547 Id. 22. Annoitte. R ue du V ieux-M oulin, 22 .
548 Id. 24. W aroquier. Id. 24.
549 Id. 26 . G uiliourg. La M adeleine.
550 Id. 2 8 . Mme Delobel. Rue du L ong-Pot, 127.
551 Id. 30. Guilluy. Rue St-A ugustin , 30 .
552 Id. 32. Bourgeois. R ue de Paris, 287 .
553 Id. 40. V ve Legros. Pernes-en-A rto is.
554 R. du V x-Moulin prolong. 5 0 ,5 2 ,5 4 ,  56 .' C arlier. Caf fiers.
555 Id. 2e N« 5 4 . D ehem . Rue do Vieux-Moulin prolongée, 2 e N 5
556 Id. 2 e N° 5 6 . M ouillart. H ellem m es.
557 R . Pont-Noyelles, 3 9 ,4 1 ,  43 . Lenglart. Rue N ationale, 5 .
558 Id. 1 7 , 1 9 , 2 1 , 2 3 , 3 1 , 3 3 , 3 5 , 3 7 Id. Id.
559 Id. 2 9 . Carton. Rue Porit-Noyelles, 29.
560 Id. 9 . 11, 13. Desm azières. Rue d ’Isly , 30 .
561 Id. 7. Pennel. Chemin d ’H uile, 7.
562 Id. 3 , 5 . Mme Duthoit. R ue du L ong-Pot, 143.
563 Id. 2. Colles. R. de l’Église St-L ouis, 42.
564 Id. 4 , 6. R ibeaucour. Rue Bourjem bois.
565 Id. 8 , 10. L everd. Rue du Chemin de F e r, 6 .
566 Id. 12. V ve D ubeaupois. R ue de T hionville, 43 .
567 Id. 16. Cotin. R. duM arcbé-aux-Poulets,9
568 Id. 18. V ïe T ichon. Rue E rnest M ayer, 29 .
569 Id. 24. Bodelle. Rue Pont-N oyelles, 22.
570 Id. 26 . D eslom bes. Rue de Tenrem onde, 12.
571 Id. 28 . Id. Id.
572 Id. 3 0 . Cauwel. R. du  F«-de-T ournai, 35 .
573 Id. 3 2 , 3 4 , 3 6 . Becquet. M ons-en-Barœ ul.
574 Id. 2 . Hacout. Rue du Long-Pot, 161.
575 R ue E rnest M ayer, 4. V andôm e. Rue E rn est M ayer, 4 .
576 Id. 6. D ubucq. Id. 6 .
578 Id. 10. D eroost. R ue d’A usterlitz, 80 .
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679 Rue E rnest M ayer , 12. G onzalès. Rue Esquerm oise, 2 3 bis.
580 Id. 14. D elattre . Rue d ’Arcole, 27 .
581 Id. 16. Lemay. R ue Solférino, 94 .
682 Id. 18. M azingue. Rue E rnest M ayer, 18.
583 id . 20. L auvaux. Rue de F iers , 5 .
584 Id. 22. Id .. Id .
585 Id. 24. D eparis. Rue B ourjem bois, 26.
586 Id. 26 . Id. Id.
587 R ue de l’Église St- L ouis, 32 . D urez. Rue de Poids, 23 .
588 Id . 34 . F o stier. Ronchin.
589 Id. 3 6 , 38 . V ve B arge. R. du  Fe-de-T ournai, 6 8 bis.
590 Id . 40. D estailleurs. Boulevard Montebello, 2 .
591 Id. 42. Colles. R. de 1 É glise-S t-L ouis, 42
592 Id. 44. Chevalier. Rue de l’Hospice, 41 .
593 R ue de l’Hospice, 37 , 39. D elbecque. Id. 39 .
594 Id . 2 5 . G rard. Id. 25 .
595 Id . 23. Carlier. Caffiers.
596 Id. 2 1 . Id. Caffiers.
598 Id . 10. D esm ouveaux. R ue de l’Hospice, 10.
599 Id . 8. Y ÏC Delacencerie. Rue du Long-Pot, 16.
600 Id. 35 . Dausse. Rue de l’Hospice, 35 .
601 Id . 33 . L eblon. Id. 33 .
602 Id . 31. Mlle M arnié. Rue de Bouvines, 2 .
603 Id . 29. B ertincham p. R ue Malakoff, 19.
604 Id. 27. B raquelaire. R ue Collette. 23 .
605 R ue du Long-Pot, 157, 159. D uehâteau. Rue du Com m erce, 15.
606 Id. 155. Id. Id .
607 R ue de l ’École, 17. V andepousel. R ue de l ’É cole, 17.
608 R ue du V ieux-M oulin, 1. D esrum eaux. R ue St-G abriel, 48.
609 Id . 3. Id . Id.
6 10 Id . 5! Id. Id.
611 Id . 9 . Leclercq. R ue du V ieux-M oulin, 11.
612 Id. 13. Id. Id. 11 .
613 Id. 17 . Laforet.j Id . 17.
6 14 Id. 21. Vve D ubar. Id. 21 .
615 Id. 23. L utens. Id . 23 .
616 Id . 25. B runet. Id. 2 5 .
618 Id . 29. D esm ouveaux. Id . 29 .
619 Id. 31 à 41 inclus. D uchateau. Rue du Com m erce, 15.
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6 20 Rue E rn est M ayer, 1 et 3 . V ve Collier. Rue du Long-Pot, 147.
621 Id. 5 . Colles. R. de l’É g lise-S t-L ouis, 42 .
622 Id. 7. Vve R ibeaucourt. R ue Bourjembois.
623 Id. 9 . Id. Id.
624 Id . 11. Boulanger. Rue E rn est M ayer, i l .
625 Id. 13. L everd. R ue du Chem in de F e r, 6
626 Id. 15. G acquer. Rue E rnest M ayer, 15.
627 Id. 17. M aricq. Id. 17 .
628 Id. 4 9 . Deblock. Id. 19.
629 Id. 21 . Vve Tichon. Id. 29 .
630 Id. 2 3 . ■ Id. Id.
631 Id. 25. M eunier. Id. 2 5 .
632 Id. 27. V vc Tichon. Id. 29.
633 Id. 29. Id. Id.
634 Id. 31. Badoux. Rue d ’A rras, 26 .
635 Id. 33. Id. Id.
636 Id. 35. Id. Id.
637 Id, 37 , 39 , 41, 43. Id. Id.
638 Id. 47 . Lem aire. Rue E rnest M ayer, 47 .
639 Id. 49. Barge. Ronchin.
640 Rue du Long-Pot 163. Tàffin. Lesquin.
641 R ue Stéphenson, 2. Id. Lesquin.
642 Id. 3. H acout. Rue du Long-Pot, 161.
643 Id. 3 et cour. Id. Id.
644 Id. 5. . Id. Id.
645 Id. 7. D elcroix. Rue Stéphenson, 7.
646 Id. 9 . V ve L iechty . Rue du Long-Pot, 123.
647 Id. 1 1 . Id. Id.
648 Id. 13. M arcourt, Louis. Route de Lezennes. 7 .
649 Id, 15. M arcourt, E ugène. R ue Stéphenson, 15.
6 :0 Id. 17, 19, 21 , 23 . D em aire. Rue du Long-Pot.
651 Id. 2 2 , 24 . Carlior. Caffiers.
652 Id. (Maisons C uvelier). Cuvelier. R ue du Long-Pot, 183.
6 o i Rue Stephenson, 2 6 , 2 8 , 30 . D uthilleul. Am iens.
654 Id. 3 2 . B usschaert. Quai Basse-Deùle, 76 .
655 Id. 3 6 . Id. Id.
656 Id. 38 . Vandam e. R u e d u G ro s -G éra rd ,2 I ,2 3 .
657 Rue du L o n g -P o t, 181. G uérin. Saint-A ndré-lez Lille.
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Hospices. 

Budget de 1 8 8 8 .
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NOMS
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638 Boulevard de l’U sine, 2, 4. M eurice D efrenne. La M adeleine.
639 Id. 8 . Raout. Phalem pin.
660 Id. 14. D uquenne. Rue Puebla, 51 .
661 Id. 22 . Yanpouille. Rue Sain t-Sauveur, 65 .
662 Id. 2 4 , 2 6 , 28 . A ndriès. B oulevard de l’Usine, 14.
663 Id. 32 . Dewas. R. duF^-de-T ournai, H ,  13
664 Id. 3 4 . Id. Id.
663 Id . 36 , 3 8 , 38lbis Vandame. Rue du G ro s-G éra rd ,2 1 ,2 3
667 R ue de l’Alm a, cour Morelle. M orelle. Rue de 1’A lcazar, 21 .
668 R ue de l ’A lm a, 28 . Id. Id.
669 Id. 30 . Id. Id.
670 Id. 3 4 , 36 . Id. Id.
672 Petite rue de l’Alma. Id. ld .
673 Rue de l’Alma, 2 1 , 23 . Pennequiu . Rue des A ugustins, 9 .
674 Rue de l’A lm a, cour Placquet. Vve Placquet. R . du Fs-de-R oubaix , 35 .
675 R ue de l ’Alm a, 13, 15, 17. Id. Id.
676 Id. 11. D outreligne. R ue Jean -sans-P eur, 70.
677 Id. 9 . Masson. Rue d’A ntin, 31.
678 Id . 1, 3 , 5 , 7. Id. Id.
679 Rue des G uinguettes, 34. V™ Mallet. Rue des Pyramides., 42 .
680 Id. 114. Vve D uquesne. Rue des A rts, 52.
681 Rue de la C ité, 3 , 5. V andenhende. Rue des G uinguettes, 51 .
682 Id. Lafontaine. Cité Saint-M aurice.
683 Cité Saint-M aurice. Id. Id.

j 684 R ue des G uinguettes, 126. D elbart. R . des G uinguettes, H 8 bis
685 R ue du Faubourg-de-R oubaix , 1 1 3 ,1 1 5  

ld . Id.
D esruelles.
V ereeck.

R .d u F s-d e-R o u b a ix , 113. 
Id. 103.

M . le M a i r e  dépose sur le bureau le B udget des H ospices pour 1888. Il est 

arrêté avec un excédant de recettes de 721 ir.

N ous vous proposons, Messieurs, dit M. le M aire, de renvoyer ce d o cu m en ta  

l ’exam en de la Com m ission des Finances.

Le renvoi est prononcé.
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M. G r o n i e r - D a r r a g o n  demande la parole :

J ’ai eu l’honneur, il y  a quelque temps, d ’appeler l’attention de l’A dm in istration  

sur certains faits qui se sont passés au cim etière de l’Est.

D es scandales se sont produits. D eux enterrem ents ont eu lieu récemment, les 

fosses n’étant pas prêtes, les familles des défunts ont dû attendre. M. le M aire m’a 

donné l ’assurance qu ’il sévirait. Je désirerais savoir quelle décision il a prise.

M . le M a i r e . —  Je vous prie de vouloir bien passer dans m on cabinet. Je vous 

donnerai tous les renseignements désirables.

M . G r o n i e r - D a r r a g o n . —  Je m ’y  suis déjà rendu deux fois, j ’y  passerai de 

nouveau. Je ne demande pas le renvoi du D irecteur —  je  ne suis pas si exigeant que 

cela— je  voudrais qu ’on priât le personnel du Cim etière d ’être plus poli avec le public.

M . le M a i r e .—  L ’A dm in istration  a fait une enquête sérieuse sur la question des 

cim etières. S o y e z  persuadé que satisfaction com plète vous sera donnée.

M . G r o n i e r - D a r r a g o n . —  Je prends bonne note de votre  déclaration et je 

vous la  rappellerai en temps utile.

M . D a l b e r t a n s o n . —  Je vais parler d ’une question qui intéresse tout le 

Conseil. Il s’agit du passage des anim aux de boucherie à travers la V ille . J ’ai signalé 

un fait il y  a huit jou rs, à l ’A dm in istration. 15 boeufs sont allés de la gare Saint- 

Sauveur à l ’A b a tto ir , en pleine liberté. J ’ai même fait connaître un détail que l'on a 

retenu assurément, mais que je ne donnerai pas au public. Il conviendrait de veiller 

à l ’exécution  des arrêtés m unicipaux et d ’assurer la sécurité publique.

M. le M a t r e . —  A in si que j ’ai déjà eu l’honneur de le faire connaître au Conseil, 

les bœufs et les vaches du pays sont attachés pour traverser la V ille , ceux prove

nant du Nivernais ne peuvent être liés, parce qu’ils deviennent furieux. Chaque 

troupeau d oit être accom pagné d’un nom bre déterminé de bouviers. S i la police ne 

fait pas son devoir, je  le lui rappellerai.

M. D a l b e r t a n s o n . —  Il y  avait 2 bouviers pour 15 bœufs.

Cimetière de l’Est.

Plaintes 
sur le service.

Circulation 
des bestiaux.

Observation.
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Octroi.

Affectation des 
surtaxes à 

V amortissement 
de la Dette.

A djudication 
des fournitures 

classiques.

M e s s i e u r s ,

V o u s  avez approuvé, dans votre  séance du 8 A v r il  dernier, un p rojet de révision 

des tarifs d ’O ctro i, pour une période quinquennale com m ençant le I e r  Janvier 1888, 

et décidé la prorogation  des surtaxes de 6 fr. 20 par hectolitre de vin, 3 fr. par 

hectolitre de poiré, cidre et hydrom el et de 21 fr. par hectolitre d ’a lcoo l pur, tant 

pour l ’o ctro i urbain que pour l ’o c tro i de la banlieue.

L e  Conseil d ’É tat, saisi de l’exam en de vos propositions, demande- que vous 

soyez appelés à préciser les objets, tels que l ’am ortissem ent de la dette municipale, 

auxquels serait affecté le produit des surtaxes.

N ous vous prions de vouloir bien déclarer que, conform ém ent à la loi, le produit 

des surtaxes sera affecté, com m e par le passé, à l ’am ortissem ent de nos emprunts 

don t le détail est jo in t à ce rapport.

Adopté.

 .  .  »  . — ►-------------------------

M . D u f l o  déclare, au nom  d e là  Com m ission de l ’ Instruction publique, se rallier 

à la proposition faite par l ’A m inistration  municipale, dans la séance du 28 octob re  

dernier et propose l’approbation du cahier des charges préparé pour la mise en ad 

jud ication  des fournitures classiques,

Le C o n s e i l  approuve ce c a h i e r  des c h a r g e s .

M. le  Maire  fa it la  co m m u n ica tio n  c i-a p r è s  :

La séance est levée à 10 h .  1 /2 .
CERTIFIÉ :

'  Le M aire de Lille,

GÊRY LEGRAND

31 38 — 300— L ille .  -  lm p . L E  B IG O T  frères.


